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Le Courrier d'Anvers dit que « le Journal de La Haye ex-
ploite non sans adresse ni esprit la crise gouvernementale
"quesubit la Belgique. " Le Courrier ajoute : « Nous accordons
" sans peine que ce qui se passeaujourd'hui est un spectacle pé-
*nible pour les citoyens amis de leur pays, de la paix et de l'or-
*dre, que les excès de notre presse radicale sont un symptôme
'effrayant de l'esprit d'anarchie dont une partie delà popula-
*tion semble animée ; que beaucoup d'hommes politiques raan-
"queut à leur devoirquand ilsrefusent déjouer un rôle ingrat,
'mais utile , auquel ils sont appelés parleurs antécédents et
'par la voix même de la patrie: enfin, que la situation actuelle
'nepeut se prolonger sans déconsidérer le pays, sans l'exposer
"aux dangers lesplus graves. »

Nous voilà donc d'accord sur beaucoup de points.
" Mais que prouve ceci, — demande le Courrier — contrôla

"nationalité et l' indépendance de laBelgique ? »
Nous demandons à notre tour au Courrier où, dans ce que,

par rapport aux affaires de la Belgique , nous avons publié
sur les données fournies par la presse belge même, il se trouve
Un seul mot justifiant la supposition que nous aurions voulu
taireremettre en question la nationalité , l'indépendance de ce
pays? S'il y a dangerpour la conservation duplus précieux des
tiens qu'un peuple connaisse, quand il est vraiment digne de
vivre, ce danger résulte des haines de parti, des discordes in-
testines, de l'absence d'idées d'ordreet de discipline, du pro-
grès des systèmesanarchiques, du triomphe des doctrines anti-
s°cia!es. Ce n'est pas à ceux qui signalent, c'est à ceux qui
prèchent,qui propagent, qui encouragent, qui adulent les mau-
vais principes , qu'il faut imputer les malheurs des peuples et
tas dangers dont leur existence peut être menacée. Nous avons
'empli le premier rôle ; et cela uniquement pour que l'exem-
ple de la Belgique puisse servir de leçon aux autres peuples,
parce que c'est de la bonne sagesse que celle qui nous vient du
péril d'autrui.

En quoi avons-nous, en cela, forfait à la loyauté politique ou
manqué derespect à la sainteté des traités?

Nous avons fait remarquer avant-hier comment, dans lepays
aux institutions constitutionnellespar excellence , onrespecte
'a personne duRoi,dès que celui-ci veut user de son libre arbi-
tre. LeJumal du Commerce d'Anvers nous répond que nous
ne l'avons pas bien compris; qu'en accusant le lioi de ne pas
avoir fait son devoir, en n'écoutant pas les vSux dupays, on
n'outrage pas le prince ; seulement <" nous avertissons le pou-
voir ", dit le Journal du Commerce. Nous recommandons ceci

* YArnhemsche Courant et à M. l'avocatBoissevain.

En reproduisant le virulent article publié par un journal
belge contre le roi Léopold, et que nous avons fait connaître
hier, le Messaagt- de Gand fait les réflexions suivantes :

« Que le Courrier d'Anvers s'indigne de ce langage , nous leconcevons;
«mais nous lui demanderons qui a tenu école publique de dédain et de
«calomnies pour laroyauté , cette pierre devoûte du gouvernementrepré-
«sentatif? N'est-ce pas ces misérables calomniateurs qui allaientpartout
«alarmant les pauvres d'esprits, en disant que le Roi Guillaume voulait
«protestantiser laBelgique , ou bien,rn jetantenpâture àla lie de la popu-
«lace, qu'il déjeunait d'une tranche d'enfant nouvellement mis à mort ?

«Les bonnets rouges de 1830, devenus talons-rouges en 1846, ont donc
«alors craché en l'air. Ils ont semé les doctrinesanarchiques , ils en récol-
«tent le danger. »

Une circulaire du ministre de la justice,concernant l'obten-
tion des passe-ports des sujets néerlandais et des étrangerspour
les Indes-Néerlandaises , porte à la connaissance du public
que le département des colonies a seul l'autorisation de dé-
livrer de pareils passe-ports. Le visa des passe-ports pour
Batavia ne peut être valable qu'autant qu'il émane du dépar-
tement des colonies; les commandants des bâtiments marchands
qui transporteraient des personnes aux Indes-néerlandaises,
sans que les passe-ports eussent été visés par l'autorité compé-
tente, seront mis à l'amende, et les passagers courent même le
risque den'être point admis dans les Indes. Quant aux pièces
exigées des voyageurs pour Batavia, ce sont. :

Pour tout sujet néerlandais , 1* un certificat constatant qu'il
a satisfait à la milice nationale délivré par le gouverneur de
la province, ou qu'il a fourni caution dans le cas où il n'aurait
pas encore ou que partiellement satisfait aux obligations de la
milice; 2" un certificat de bonne conduite et de moralité; 3" une
déclaration d'une ou deux personnes bien connues, d'où l'on

pourrait raisonnablement conclure qu'il ne sera pas pendantsonséjour dans les Indes à la charge de la colonie, et par la-
quelledéclaration les signataires se reconnaissent responsables
en cas d'événement imprévu.

Et, pour les étrangers, 1° un passeport à l'étranger déli-
vré avant leurdépart pour les Pays-Bas, et 2° une déclara-
ration conforme à celle désignée ci-dessus à l'article 3.

Les nouvellesreçues des Indes néerlandaises par l'Overland-
Moi/vontjusqu'au 31 janvier dernier; nous leur empruntons
les détails suivants :

Depuis les événements arrivés à Tjikandi Oediek l'ordre pu-
blic n'apoint été troublé dans la résidence de Bantam.

Aux détails que nous avons déjà publiés sur cet événement,
nous pouvons ajouter qu'il a été constaté que la fille de Maas
Djakaria mort en 1827, nommée Maas Andjoeng et mariée à un
demang pensionné de Pandeglang,avait secrètement abandon-
né sa demeure, suivied'unde ses frères et de soixante-dix par-tisans, danslebutdese rendre à Wynkoopsbaaiet d'y exciterà la révolte.

Ils ont été arrêtés dans leLebaksche. Parmi les 274 person-
nes qui sont déjà entre les mains de l'autorité, se trouve le chef
du complot, nommé Ainier qui, après avoir avoué d'autres cri-
mes commis par lui, est mort depuis dans la prison.

On a reçu de Bornéo une quantité de sable renfermant des

parcelles de platine et de platine qui sera envoyée dans la Mé-
tropole.

On a leprojet détablir à Timor Koepang un dépôt de houille
pour le service des bateaux à vapeur allant à Singipoera et vers
la partie occidentale de l'Australie.

La frégate royale. leJason a fait voile le 10 janvier dernier
pour la Métropole, ayant à bord les présents envoyés au Roi
par l'empereur du Japon.

Le 9 janvierdernier est arrivé dans la rade de Batavia un
navire marchand belge leMacasser, venant de Manille et com-
mandé par un officier de la marine belge. En sortant de la baie
de Manille, ce bâtiment avait touché contre un écueil et avait
été contraint de se diriger sur Soerabaija pour réparer S3S
avaries.

On fait d'actifs préparatifs pour une expédition à Bali.
La Réforme, dans un articleatroce contre les empereurs de

Russie et d'Autriche, appelle ces deux princes des assassins etdes monstres. Cet article est intitulé : La justice des Rois. La
Réforme préfère sans doute la justice du peuple ! Chacun son
goût.
Un journalparisien fait, sans le vouloir, une cruelle épigramme

contre les émeutiers de Rome. Après avoir raconté avec unesatisfaction non équivoque , que les habitants du quartier
Transteverin se sont battus à coup de couteaux avec la garnisonsuisse, cejournal dit : « nous ignorons si la politique aeu quel-que part à cet événement. ■> Puis il ajoute , en forme deremar-que, que le quartier Transteverin étant habité par les brigands
et les maraudeurs de la campagne de Rome, ce qui en fait la
terreur de la police et des soldats du pape , c'est là que les pa-
triotes tiennent leurs assemblées , etque Rienzi avait établi son
quartier-générallors de la dernière tentative derévolution.

11 faut avouer que l'en roit était parfaitement choisi pour
recruter facilement de dignes auxiliaires.

Le fameux axiome inventé par l'opposition, leroi règne et négouverne pas, suggère à un journalfrançais lesréflexions sui-vantes : \

« L'unité du gouvernementreprésentatif, tel qu'il est organisé enFrance,n'est pas l'unité individuelle, mais l'unité ou l'accord de plusieurs volon-tés. Quand les chambres; les ministres et leroi veulent la même chose, le
gouvernement fonctionne ; quand ces trois volontés dillerent , il s'opèredans le gouvernement un travail intérieur quiaboutit où à l'accord, ou à
une crise qui se dénoue selon les règles de la constitution.Dans notre sys-
tème constitutionnel, ce n'est pas l'initiativequi gouverne, c'est l'accord.
L'initiative appartient à tous les pouvoirs et passe de l'un à l'autre. Mais
le gouvernement n'appartient qu'à l'ensemble des pouvoirs ; c'est la véri-table et la seule doctrine constitutionnelle. On a prétendu que la charte
en décrétant l'inviolabilité du roi, lui avait implicitement retiré l'action
gouvernementale. C'est la conséquence contraire qu'il faut tirer de l'in-
violabilité royale. Si leroi ne devait rien faire , il eût été parfaitement inu-
tile de le déclarer inviolable! Dire que leroi est inviolable, c'est dire qu'il
ne doitpas supporter les conséquences deses actes. Donc l'inviolabilité
suppose l'acte, et c'est précisément parce que le roi doit participer beau-coup au gouvernement, et qu'il ne doitpas y participer temporairementcomme un ministre, qu'il a fallu le déclarer inviolable. On argue du m>u-
yernement anglais, et l'on a tort. D'abord la maxime anglaise est : The-king cando no wrong : leroi ne peut mal faire. On ajoute que .'a reine n'as-sistepas au conseil des ministres ; mais on oublie que c'est là un fait tout
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LECUTI DEN MONTE-CHRISTO. (1)
V.

Maximilien.(Suite.)

Noirtier adressa au malheureux Morrel un sourire mélancolique, un de*** doux souriresdesyeux qui tant de fois avaientrendu Valentine heurcu-
c) et lixa ainsi son attention. Puis, ayant rivé pour ainsi dire les yeux de""o interlocuteuraux siens, il les détourna vers la porte.— Vous voulez queje sorte, monsieur? s'écria douloureusement Morrel.— Oui ! fit Noirtier.

'—Hélas ! hélas ! monsieur ; mais ayez donc pitié de moi !
Les yeux du vieillard demeurèrent impitoyablement fixés vers la porte.-— Pourrai-je revenir, au moins ? demandaMorrel.—Oui.— Dois jesortir seul ?— Non.— Qui dois-je emmener avec moi ? M. le procureur du roi ?—Non.—Le docteur?— Oui.
—■ Vous voulez rester seul avec M. Villefort?—Oui.— Mais pourra-t-il vous comprendre, lui ?— Oui.— Oh ! dit Villefort presque joyeux de ce que l'enquête allait se faire

0,1 tète-à-tête, oh ! soyez tranquille, je comprends très-bien mon père.
Et tout en disant cela avec cette expression de joie que nous avons si-fîlalée, les dents duprocureur du roi s'entre-choquaient avec violence.

.D'Avrigny prit le bras de Morrel et entraîna le jeune homme dans la
Cambre voisine.
j H se fit alors dans toute cette maison un silenceplus profond que celuic la mort.
y, Enfin, au bout d'un quart d'heure, un paschancelant se fit entendre, et
'Uefort parut sur le seuil du salon où se tenaient d'Avrignvet Morrel, l'un
°»orhé, l'autre suffoquant.

"—Venez, dit-il.
*t il les ramena près du fauteuil de Noirtier.

alors regarda attentivement Villefort.
(!) Voir le Journalde La Baye d'hier

La figure du procureur duroi était livide ; de larges taches couleur de
rouille sillonnaient son front, entreses doigts,uneplume tordue de millefa-
çons criait ense déchiquetant en lambeaux.— Messieurs, dit-il d'unevoix étranglée à d'Avrigny et à Morrel, mes-
sieurs, votre parole d'honneur que l'horrible secret demeurera enseveli en-
tre nous ?

Les deux hommes firent un mouvement.— Jevous en conjure !... continua Villefort.— Mais... dit Morrel, le coupable !... le meurtrier !... l'assassin !...— Soyez tranquille, monsieur, justice sera faite, dit Villefort. Mon père
m'arévélé le nom du coupable : mon père a soifde vengeance comme vous-
et cependant mon père vous conjure comme moi de garder le secret du cri-
me. N'est-ce pas, mon père ?— Oui, ditrésolument Noirtier.

Morrel laissa échapper un mouvement d'horreur et d'incrédulité.— Oh! s'écria Villefort, en arrêtant Maximilien par le bras, oh! mon-
sieur, si mon père, l'homme inflexible quevous connaissez, vous fait cette
demande, c'estqu'il sait, soyez tranquille, c'est qu'il sait que Valentine se-
ra terriblement vengée. N'est-cepas, mon père ?

Le vieillard fit signe que oui.
Villefort continua :— Il me connaît, lui, et c'est à lui que j'aiengagé ma parole. Rassurez-

vous donc, messieurs ; trois jours,je vous demande trois jours, c'est moins
que ne vous demanderait la justice, et dans trois jours la vengeance que
j'aurai tirée du meurtre demon enfant fera frissonner jusqu'au fond de leur
cSurles plus indifférents des hommes. N'est-ce pas, mon père ?

Et en disant ces paroles il grinçait des dents et secouait la main engour-
die du vieillard.— Tout ce qui est promis sera-t-il tenu, monsieur Noirtier ? demanda
Morrel, tandis que d'Avrigny interrogeait du regard.— Oui ! fit Noirtieravec unregard sinistre dejoie.— Jurez donc, messieurs , dit Villefort en joignantles mains de d'Avri-
gny et de Morrel, jurez que vous aurez pitié de l'honneur dema maison et
que vous me laisserez le soin de le venger?

D'Avrigny se détourna et murmuraun oui bien faible ; mais Morrel ar-
racha sa main de celles du magistrat, se précipita vers le lit, imprima ses
lèvres sur les lèvres glacées de Valentine et s'enfuit avec le long gémisse-
ment d'une âme qui s'engloutit dans le désespoir.

Nous avons dit quetous les domestiques avaient disparu. M. de Villefort
fut donc forcé de prier d'Avrigny de se charger des démarches si nombreu-
ses et si délicates qu'entraîne la mort dans nos grandes villes , et surtout
la mort accompagnée de circonstancesaussi suspectes.

Quant à Noirtier, c'étaitquelque chose de terrible à voir que cette dou-
leur sans mouvement , que ce désespoir sans gestes , que ces larmes sans
voix.

Villefort rentra dans son cabinet ; d'Avrigny alla chercher le médecin

de la mairie qui remplit les fonctions d'inspecteur après décès, et que l'onnomme assez énergiquementle médecin des morts.
Noirtier ne voulutpoint quitter sa fille.
Au bout d'une demi-heure , monsieur d'Avrigny revint avec son con-frère ; onavait fermé les portes de la rue, etcomme le conciern-e avait dis-paru avec les autres serviteurs, ce fut Villefort lui-même qui alla ouvrir.Mais il s'arrêta sur le palier , il n'avaitplus le courage d'entrer dans luchambre mortuaire.
Les deux docteurs pénétrèrent donc seuls jusqu'àValentine.Noirtier était près du lit, pâle comme la mort, immobile et muet commeclic.
Le médecin des morts s'approchaavec indifférence de l'homme qui passela moitié de sa vieavec les cadavres, souleva le drap quirecouvrait lajeunefille, et entrouvrit seulement les lèvres.— Oh! dit d'Avrigny en soupirant , pauvre jeune fille ! elle est bien

morte, allez.— Oui, répondit laconiquement le médecin en laissant tomber le drapqui couvrait le visage de Valentine.
Noirtier fit entendre un sourd ràlcmcnt. d'Avrigny se retourna les yeux

du vieillardétincelaicnt : le bon docteur comprit que Noirtier réclamait la
vue deson enfant ;il serapprocha du lit , et tandis que le médecin des
morts trempait dans l'can chlorurée les doigts qui avaient touché les lèvres
de la trépassée, il découvrit ce calme et pâle visage qui semblait celui d'un
ange endormi.

Une larme qui reparut au coin de l'Sil de Noirtier fut leremercîment
quereçut lebon docteur.

Le médecin des morts dressa son procès-verbal sur le coin d'une table,
dans la chambre même deValentine, et, cette formalité suprême accom-
plie, sortitreconduit par le docteur.

Villefort les entendit descendre et reparut à la porte de Son cabinet. Eri
quelques mots il remercia le médecin, et, se tournant vers d'Avrigny :— Et maintenant, dit-il, le prêtre ?— Avez-vous un ecclésiastique que vous désirez plus particulièrement
charger de prier près de Valcntine ? demanda d'Avrigny.— Non, dit Villefort, allez chez le plus proche.

—■ Le plus proche, dit le médecin, est un bon abbé italien qui est venu
demeurer dans la maison voisine delà vôtre. Voulez-vous que je le pré-
vienne en passant?—D'Avrigny, dit Villefort, veuillez, je vous prie, accompagner mon-
sieur. Voici la clé pour que vous puissiez entrer et sortir à volonté. Vous ra-
mènerez le prêtre et vous vous chargerez de l'installer dans la chambre de
ma pauvre enfant.— Désirez-vous lui parler, mon ami ?

—,le désire être seul. Vous m'excuserez, n'est-ce pas ?Un prêtre doi
comprendre toutes les douleurs, même la douleurpaternelle.

Et M. de Villefort, donnant un passe-partout à d'Avrigny, salua une der-



nouveau: un célèbre jurisconsulteanglais, le docteur Anhstey, a publié
cette année un livre qui a fait une vive sensation, et dans lequel il prouve
que l'axiome :Leroi règne et ne gouverne pas , est une importation fran-
çaise assez récente. Il y a peu d'années encore leroi d'Angleterre était re-
présenté dans le conseil des ministres par un fonctionnaire spécial et per-
manent. Ce fonctionnaire ne se retirait pas lorsqu'un cabinet se relirait. Il
restait, parce qu'ilreprésentait l'élément royal dans le gouvernement.

Le Tiwra remarquable du docteur Austhcy est intitulé : Leçons sur lesconstitutions et les institutions de l'Angleterre ; il est dédié à lord John
Hanner. Chose singuliere, les Anglais s'appuient sur nous pour légitimer la
maxime: Le roi ne gouverne pas,et nous nous appuyons sur eux pour légiti-
mer cette même maxime. Ce qui prouve bien que cette maxime procède
plutôt du gouvernement constitutionnel que des idées révolutionnaires. On
voudrait que leroi n'assistât pas au conseil des ministres. Ceci est un pur
enfantillage. Assurément on ne prétend pas que les conseils des ministres
exécutent ses décisions sans l'approbation du roi. Il faut donc que le roi
"apprécie ces décisions, il faut qu'il les juge: donc il les juge, il prend part
au gouvernement. Pour être conséquents, les partisans de la doctrine de
M. Duvergicr de Hauranne devraient demander que le roi ne sio-nàtpas les
décisions du conseil ou qu'il les signât sans les lire. Et dès lors a quoibon
uneroyauté ? Une griffe la remplacerait avantageusement; mais si le roi
doit jugercl prendre une détermination, n'cst-ilpas logique qu'il s'éclaire
par la discussion et qu'il assiste dans ce but aux conseils des ministres. »

Extrait d'une dépêche diplomatique dit prince de Metternich ,
remise au cabinetfrançais par M. d'Appony, ambassadeur
d Autriche.

28 mars 1840.
M. le prince de Metternich a fait recueillir un grand nombre

tle lettres, de mémoires, derapports, de dépositions, dans le but
de constater que des comités polonais, crées pour l'émancipa-
tion delà nation polonaise, établis particulièrement à Paris et à
Bruxelles, agissent ouvertement, dans des réunions spéciales et
par des publications et des correspondances, pour soulever les
populations contre les souverains actuels, possesseurs des an-
ciennes provinces polonaises. Copie de ces pièces a été remise ,
1e 25 mars, àM. Guizot par M. d'Appony.

M. le prince de Metternich reproche au cabinet deFrance de
montrer de la partialité en faveur de la cause polonaise.

« Vous prétendez à tort, dit-il, que la France est libre, que l'opinion
«publique a le droit de manifester ses sympathiespolitiques ;que vous devez
«suivre l'influence del'opinionpublique. S'il en était ainsi, pourquoi osez-
«vous mettre en prison, persécuter les émigrés espagnols ? pourquoi épouser
»en Espagne hautement la cause de l'usurpation, vous en faire l'instru-
Minent inexorable en France, contre les sentiments et les vSux de la majo-»rité éclairée et honnête desFrançais, contre les véritables intérêts de
«l'Espagne, et contrairement à la politique des cours du Nord?

»Faites-nous connaître franchement votre système politique au dehors)
«qui nous paraît évidemment hostile et contradictoire, depuis les événe"
jmients de l'ancienne Pologne, puisque vos journauxofficiels ctscmi-offr
«ciels ont donné accès et appui à toutes les accusations calomnieuses.

«Nous vous adressons de volumineuses et authentiques preuves que les
«événements récents de l'anciennePologne ont été machinés ouvertement,
«sciemment, soit à Paris, soit à Bruxelles, et que le cabinet français, par«faiblesse,, imprudence, ou par calcul profond et très-coupable, a été com-
«plicc ou tolérant de celte vaste conspiration en Pologne, et de labruyante
»et funeste manifestation de la France en faveur desPolonais et contre le
«gouvernement autrichien ; d'autre part, et en même temps, vous nous
«priiez, vous nous imploriez de surveiller le prince prisonnier en Autriche,
«et ses nombreux et puissants adhérents dans les états autrichiens ; nous
«avons rempli vos intentions, à conlrc-cSur, mais avec une inexorable
«rigueur, soit en enlevant lacorrespondance, soiten retenant les voyageurs
«visiteurs, soitpar d'autres aelesque nousvous avons fait connaître.

«Nous ne pouvons accepter plus longtemps un rôle inégaldedupe etpour
«nous fort dangereux ; nous devons agir par réciprocité.

«Nous vous demandons : ou de mettre un terme aux menées des émigrés
«polonais; ou de traiter les émigrés espagnols avec la même liberté et li-
«béralité, si vous ne vous croyez ni le droit, ni le pouvoir derendre les
«émigrés polonais silencieux et inoffensifs, et d'étouffer la sympathie de la
«France pour la Pologne ; si vous refusez de traiter les émigrés espagnols
«avec une parfaite égalité, nous vous prévenons que nos plaintes, restant
«sans réponse prompte, catégorique et favorable aux puissances du Nord,
«nous observerons, à l'égard (les légitimistes français en Autriche, les
«mêmes mesures libérales que vous avez ordonnées ou autorisées enFrance
«pour les émigrés polonais. »

On écrit de Vienne, 2-4 mars :
En réponse aux plaintes adressées par le gouvernement

autrichien au cabinet des Tuileries, concernant les actesd'exci-
lalion commis par l'émigration polonaise à Paris et sous les
yeux du gouvernement fiançais, l'ambassadeur de France près
noirecour, le comte de I' lali.nu a piesenlé ces jours-ci une note
par laquelle le gouvernement français promet de surveiller
plussètcrcmcnt à l'avenir les émigrés polonais.

Celle nouvelle contredit formellement la correspondance
parisienne du mêmejoui-nal qui avait attribué à M. Guizot une
réponse ferme et digneauxreprésentations du comte d'Appony.

S. S. le pape a adressé à l'évêque de Tarnow la bulle suivan-
te. Ce document se prononce de la manière la plus énergique
comre la part qu'ont prise quelques ecclésiastiques aux trou-
bles de Gallicie.

Le Pape Grégoire XVLau vénérablefrère Joseph,ccêijuc de Tarnow.
«Au milieu des très graves sollicitudeset des chagrins dontnous sommes ac-

ncablé etaffligé dans cette grandeperturbation de larépublique chrétienne et
«civile, nous avons appris avec beaucoup de peine quedans ces pays soumis à
«notre très cher fils l'empcieur d'Autriche, roi apostolique de Hongrie et il-
lustreroi de Bohème, on a entrepris une détestable (ne/aria) conspiration
«contre la souveraineté de ce sérénissimeprince,conspiration clandestinement
«tramée par lesmachinations de ces hommes qui, dans ces tristes temps, n'é-
«coutent queleurs passions,et, toujours agités comme les flots de la mer, mé-
«prisent toute dominationet blasphèment la majesté duTrône ; deces artisans
«insi.lieuxde mensonges, qui abusent d'une manière impie duprétexte du bien
«public et de la religion, et s'efforcent de tromper les esprits inexpérimentés
«delà multitude, de l'induire en erreur, et d'exciterdes séditions afin de ren-
« verser, s'il était possible, les droits et l'ordre établi de toute puissance.

«Cettegrave et tristenouvelle nous a, vénérable frère, extrêmement affligé,
«car il nous est connuet prouvé combien est grande la piété du sérénissime
«prince qui abien mérité du Saint-Siège apostolique, qui soutient la religion
«catholique dans ses Etals, qui défend avec soin ceuxqui la professent et qni
«pourvoit de tout son pouvoirau bonheur des populations. Nous en sommes
«d'autantplus affligé que nousavons entendu dire que plusieurs ecelésiasti*«gues ont été misérablement trompés par de mauvais conseils et par des intri-
«gues, et que même plusieurs curés ont osé, dans une affaire de si haute im-
«portance, manquer à leur devoir.

«Nous sommes persuadé, vénérable frère, que par votre vigilance pastorale«vous aurezcherché à préserver vos fidèles des embûches et des séductions,
«et à les làire persévérer dansl'observance des préceptes de la religion catho-
«lique et dans la foi envers leur souverain, en lui restant soumis, non seulc-
«ment par crainte, mais aussi par conscience et en lui prêtant l'obéissance qui
«lui est due. Nous vous adressons cependant cette lettre afin que vous ensei-
«gniez à vosouailles, avec un zèle encore plus grand, lasaine doctrine de
«l'obéissance que tous les sujets doivent absolument aux suprêmes autorités
ï>(podestà), selon la maxime de saint Paul apôtre, etselon le précepte même du
«divin prince des pasteurs. M'oubliez pas surtout derappeler à leur devoir ces
«ecclésiastiques qui, oubliant leurs obligations et leur dignité, osentse mêler
«à ce» mouvements séditieux; ne cessez jamais d'exhorter votre clergé, afin
«qu'en se rappelant sa vocation, et qu'en songeant sérieusementau ministère
«qu'il a reçu du seigneur, il fasse tousses efforts pour éloigner les chrétiens,
«ta.it avec tes paroles qu'avec l'exemple, des conspirationsperfides d'hommes«séditieux, et pour leur apprendre que toute puissancevient de Dieu, et que«par consequent l'on ne peut violer ce précepte divin sans commettre un pé-«che, saufle cas ou l'on commanderait quelque chose de contraire aux lois de«Dieu et de l'église.

«Nous ne doutons pas, vénérable frère, du zèle avec lequel vous seconderez«nosdésirs et nos conseils, et ferez ensorte que les fidèles confiés à vos soins
«aient en horreur et évitent les délires des esprits égarés, les mouvements im-
«pies des hommes turbulents, et qu'ils prêtent, selon la doctrine cathol que,
«tout l'honneur et toute l'obéissanceà leur sérénissime prince.

«En attendant, nous vous attestons et confirmons par cette lettre la bien-
«vcillaiieeparticulière que nous avons pour vous, et nous vous donnons la bé-«nédiction apostolique avec toute l'effusion de notre cSur etavec le désir que
«vous etvos fidèles jouissiez de la véritable félicité.

«Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 27février 181G, la seizième année«de notre pontificat.
«GrégoireXVI. »

M. l'nrchevêquede Paris vient d'adresser à M. les curés de
son diocèse une lettre pastorale dans laquelle se trouve le pas-
sage suivant :

« Nous avons déjà invitéles âmes pieuses à prier pour la Pologne ; des«prêtres pleins de foi nous engagent, N. T. C. F., àrecommander encore à«vos prières leur infortunée patrie. Une nouvelle catastrophe, qui a pro-«fondément ému la France entière, est venue aggraver des souffrances
«déjà bien grandes. Soulageons les, si nous le pouvons, par des dons géné-
«reux, mais prions surtout celui qui tient dans sa main les destinées des
«Ktats et le cSur desrois, derendre la paix à une contrée si digne d'inté-
»rêt parses malheurs et par les dangers auxquels sa foi est exposée. Si

»nous nous souvenons avec reconnaissance quela Pologne fut notre alliée;
«notre auxiliaire et notre émule dans les combats, oublions encore moins
«une confraternité plus précieuse. Enfants de lamême Eglise, demandons
«pour ces frères si cruellement éprouvés le secours qui seul peut les sauver
«aujourd'hui. .Seigneur, ils élèvent vers vous leurs voix du fond de l'abîme
»où ils sont descendus! Soyez attentif à leur cri de détresse ; Seigneur,
svoUs êtes miséricordieux,c'est votre miséricorde infinie qu'ils invoquent;
«etque nous invoquons avec eux. »

nière fois le docteur étranger et rentra dans son cabinet, où ii se mit à tra-
vailler.

Pour certaines organisations, le travail est le remède à toutes les dou-
leurs.

Au moment où ils descendaient dans la rue, ils aperçurent un homme
velu d'unesoutane qui se tenait sur le seuil de la porte voisine;— *\ oici celui dontje vous parlais, ditle médecin des morts à d'Avrigny.D'Avrigny aborda l'ecclésiastique.

Monsieur, lui dit-il, seriez-vous disposé à rendre un grand service àun malheureux père qui vient de perdre sa fille, à M. le procureur duroiVillefort? '— Ah ! Monsieur, répondit le prêtre avec un accent italien des pins pro-
noncés, oui, je sais, la mort est dans sa maison.— Alors je n'ai point à vous apprendre quel genre deservice il ose atten-
dre devous ?

Pallais aller m'offrir, monsieur, dit le prêtre; c'est notre mission
d'allerau-devant de nos devoirs.— C'est unejeune (ille.— Oui, jesais cela, jel'ai appris des domestiques que j'aivus fuyant la
maison. J'aisu qu'elle s'appelaitValentine, etj'ai déjàprié pour elle.— Merci, merci, monsieur, dit d'Avrigny, et puisque vous avez déjà
commencé d'exercer votre saint ministère,daignez le continuer. Venez vousasseoirprès dela morte, et touteune familleplongée dansledeuil vous sera
bienreconnaissante.— J'y vais, monsieur, répondit l'abbé, et j'osedire que jamais prières ne
seront plus ardentes que les miennes.

D'Avrigny prit l'abbé par la main, et sans rencontrer Villefort, enfermé
dans son cabinet, il le conduisit jusqu'à la chambre de Valentine, dont lesensevelisseurs devaient s'emparer seulement la nuit suivante.

En entrant dans la chambre le regard de Noirtier avait rencontré celui
de l'abbé, et sans doute il cruty lire quelque chose de particulier, car il ne
le quitta plus.

D'Avrigny recommanda au prêtre non-seulement lamortc,mais le vivant,
et le prêtre promit à d'Avrigny de donnerses prières à Valentine etses soins
à Noirtier.

L'abbé s'y engagea solennellement, etsans doute,pour n'êtrepas dérangédans ses prières, et pour que Noirtier ne fût pas dérangé dans sa douleur.°il
alla, dès que M. d'Avrigny eut quitté la chambre, fermer non-seulementles verrous de la porte par'laquelle le docteur venait de sortir, mais encoreles verrous de celle qui conduisait chez madame de Villefort.

VI.
La signature Danglars.

Le jourdu lendemain se leva triste et nuageux.Les ensevelisseurs avaient pendant la nuit accompli leur funèbre office,et cousu le corps déposé sur le lit dans lesuaire qui drape lugubrement les

trépassés en leurprêtant, quelque chose qu'on dise de l'égalité devantla
mort, un derniertémoignage du luxe qu'ils aiment pendant leur vie.

Ce suaire n'étaitautre chose qu'unepièce de magnifique batiste que la
jeunefilleavait achetée quinze jours auparavant.

Dans la soirée, des hommes appelés à cet effet avaient transportéNoirtier
delà chambre de Valentine dans la sienne, et. contre toute attente, levieil-
lard n'avait fait aucune difficulté de s'éloigner du corps de son enfant.

L'abbé Busoni avait veillé jusqu'aujour, et au jour il s'étaitretiré chez
lui sans appeler personne.

Vers huit heures du matin , d'Avrigny était revenu ; il avait rencontré
Villefort qui passait chez Noirtier, et il l'avait accompagné pour savoir com-
ment le vieillard avait passé la nuit.

Ils le trouvèrent dans le grand fauteuil qui lui servait de lit , reposantd'un sommeil douiet presque souriant.
Tous deux s'arrêtèrent étonnés sur le seuil.
— Voyez , dit d'Avrigny à Villefort qui regardait son père endormi ;

voyez , la nature sait calmer les plus vives douleurs ; certes on ne dira pas
que M. Noirtier n'aimait pas sa petite-fille, il dort cependant.— Oui, et vous avez raison , répondit Villefort avec surprise ;il dort, et
c'est bien étrange , car la moindre contrariété le tient éveillé des nuits
entières.— La douleur l'a terrassé,répliqua d'Avrigny.

Et tous deux regagnèrent pensifs le cabinet du procureur du roi.— Tenez ! moi, je n'ai pas dormi, dit Villefort en montrant à d'Avrigny
son lit intact ;la douleur ne me terrasse pas, moi;il y a deux nuits queje
ne me suis couché ; mais en échange , voyez mon bureau, ai-je écrit . mon
Dieu ! pendant ces deux jours et ces deux nuits!... ai-jefouillé ce dossier,
ai-je annoté cet acte d'accusation de l'assassinBcnedetto !,.. O travail, tra-
vail , ma passion , ma joie, ma rage , c'est à toi de terrasser toutes mes
douleurs !

Et il serra convulsivement la main de d'Avrigny.— Avez-vousbesoin de moi ? demanda le docteur.— Non , dit Villefort ; seulement revenez à onze heures , je vous prie ;
c'est à midi qu'a lieu... le départ... MonDieu ! ma pauvre enfant ! mapauvre
enfant!

Et le procureur duroi. redevenant homme, leva les yeux au cielet poussa
rm soupir.

— Vous tiendrez-vous donc au salon de réception ?
"— Non ; j'ai un «ousin qui se charge dece triste honneur. Moi, jetravail-

lerai, docteur ; quand je travaille, tout disparaît.
En effet le docteurn'était point à la'porte , que déjà le procureur du rois'étaitremis au travail.
Sur le perron d'Avrigny rencontra ce parent dontlui avait parlé Ville-fort, personnage insignifiant dans cette histoire comme dans la famille, un

de ces êtres voués en naissant à jouerlerc!e d'utilité dans le monde.Il étaitponctuel, vêtu de noir, avait un crêpe au bras , et s'étaitrendu

chez son cousin avec une figure qu'il s'était faite , qu'il comptait garder
tant que besoin serait et quitter ensuite.

A onze heures les voitures funèbres roulèrent sur le pavé delà cour,
et la rue du Faubourg-Saint-Honoré s'emplit des murmures de la foulo
également avide des joies ou du deuil desriches, et qui court à un enter-
rement pompeux avec la même hâte qu'àun mariage de duchessePeu à peu le salon mortuaire s'emplit, et l'on vit arriver d'abord unepartie de nos anciennes connaissances, c'est-à-dire Debray,'château-Re-
naud, Beauchamp ; puis toutes les illustrations du parquet, du barreau, dela littérature et de l'armée ; car M. de Villefort occupait moins encore parsa position socialeque par son mérite personnel un des premiers ranjrs danslemonde parisien.

Le cousin se tenait à la porte et faisait entrer tout le monde, et c'étaitpour les indifférents un grand soulagement, il faut le dire, que de voir là
une figure indifférente qui n'exigeaitpoint des conviés une physionomiementeuse ou de fausses larmes, comme eussent fait un père, un frère ou un
fiancé.

Ceux qui se connaissaient s'appelaient du regard et se réunissaient en
groupes. Un de ces groupes était composé de Debray, deChâteau-Renaud
et deBeaucbamp.— Pauvre jeune fille: dit Debray, payant, comme chacun au reste lefaisait presque malgré soi, un tribut à ce douloureuxévénement ; pauvre
jeune fille! si riche, si belle! Eussiez-vous pensé cela, Château-Renaud,quand nous vînmes, il y a combien, trois semaines ou un mois tout auplus,
pour signerce contrat qui ne fut pas signé ?— Ma foi! non, dit Château-Renaud.— La connaissiez-vous?— J'avaiscausé une ou deux lois avec elle, au bal de madame de Moi-cerf entre autres ; ellcm'avaitparu charmante, quoique d'un esprit un peumélancolique. Où est la belle-mère? savez-vous ?— Elle est allée passer la journéeavec la femme de ce digne monsieurqui nousreçoit.— Qu'est-ce que c'est que ça ?— Qui ça ?—Le monsieur quinous reçoit ? Un député ?— Non, dit Beauchamp ;je suis condamé à voir nos honorables tous h*
jours, et sa tête m'est inconnue.— Avez-vous parlé de cette mort dans votre journal?— L'article n'est pas de moi, mais on en a parlé; jedoute même qll' 1^
soit agréable à M. de Villefort. Il y est dit, jecroisjque si quatre morts
successives avaient eu lieu ainsi autre part que dans la maison deM.leP1*0""

curcur duroi, M. le procureur duroi s'en fût certes plus ému.— Au reste, dit Château-Renaud, le docteurd'Avrin-ny qui est le méde-
cin de ma mère, le prétend fort désespéré. Mais qui cherchez-vous donc/
Debray ?

—Je cherche M. de Monte-christo, répondit le jeune homme.

Affaires de Belgique.
(Correspondance particulière du .Toorn,il de La Haye.)

Bruxelles, ler1er avril.
La nomination d'un nouveau ministère de Theux a été an-

noncée hier au moment où l'on s'y attendait le moins ; le public
semblait avoir pris son parti de ce long interrègne ministé-
riel, comme on finit par s'accoutumer àla situation la pluScritique, et à vrai dire cet événement n'a pas produit parmi les
libéraux une irritation aussi vive qu'on aurait pu s'yattendre, à
en jugerpar la signification de cette nomination.

M. deTheux passe en effet pour l'expression vivante du parti
catholique le plus nettement prononcé: en son nom seperson-
nifie en quelque sorte cette fraction de la droite qui a inscrit
sur son drapeau: pas de concessions.On devait donc s'attendre à
entendre un toile général contre l'élévation au pouvoir du
chef de cettefraction. Point du tout: les organes du libéralisme
semblent presque se féliciter de cette nomination qui tranche
la question du système mixte, non point en leurfaveur, mais en
faveur du parti contraire.

Un ministère de Thsux, arrivant aux affaires après une crise
ministérielle provoquée par le triomphe du parti libéral , au
mois de juin—car la crisedureréellement depuis cette époque—offre pourtant une singulièreanomalie,et les libéraux, lorsqu'ils
auront vn peu repris leurs sens, ne manqueront pas de dire que
c'est là interpréter d'unebien singulièrefaçon les vSux dupays,
si solennellementexprimés aux élections de juinàBruxelles , à
Anvers et ailleurs encore.

Mais là n'est pas la question, la question est de savoir si M. de
Theux et ses collèguesreprésentent l'opinion de la majorité des
chambres et par conséquent du pays.

M. deTheux, catholique exagéré, homme de la main morte et
de la prédominance de l'église sur l'état, serait dans une assez
fâcheuse position à la chambre s'il se présentait sous ces appa-rences, car un petit nombre seulementdes membres de la majo-
rité consentiraientà marcher encore sous cette bannière.

Mais tel ne sera plus, assure-t-on, M. de Theux. Son ardeur
cléricale s'est un peu calmée et tout annonce qu'il sera tout
aussi traitable et d'aussi bonne composition qu'un libéral mo-
déré ou un catholique modéré, ce qui signifie à peu près la
même chose. On ne peut raisonnablement supposer que M. de
Theux veuille introniser une politique qui ne lui permettrait
pas de rester quinze jours au pouvoir. Nous sommes à une
époque où les hommes d'Etat lesplus ém'nents ne craignentpas,
ne rougissent pas de modifier leurs opinions suivant les circon-
stances, de faire même violence à leurs sentimentspersonnels
pour pouvoir gouverner d'une manière conforme aux vSux des
masses. L'apostasie change de nom et de caractère lorsqu'elle a
unbut noble et utile, ouplutôt ce n'estpoint alors une apostasie,
car ce mot souille et flétrit la mémoire d'un homme, même d'un
homme d'Etat ; quoique M. Guizot et sir Robert Peel supportentassez bien ce genre de flétrissure qui ne les empêche pas demarcher chacun dans leur pays à la tête des idées d'ordre et de
progrès.

Quoi qu'il en soit de l'avenir dunouveau cabinet devant les
chambres, il est positif qu'il a surtout à cSur les mesures utiles
et urgentes, et il ne dépendra pas de lui queles deux grands
points de politique internationale qui intéressent à un si haut
degré la Belgique, laratification du traité du 13 novembreavec
la France et la reprise des négociations avec laHollande, nere-
çoivent une promnte réalisation. On assure que lenouveau ca-
binet est tout disposé à apporter dans ces négociations les vues
lesplus libérales et l'esprit le plus conciliant. Dieu le fasse, car



— Je l'airencontré sur le boulevard en venant ici; jele crois sur son dé-
part,il allait chez son banquier, ditBeauchamp.—Chez son banquier? son banquier n'est-ce pas Danglars? demanda
Château-Renaud à Debray.— Je croisque oui, répondit le secrétaire intimeavec avec unléger trou-
ble; mais M. de Monte-Christo n'est pas le seulqui manque ici. Je ne voispasMorrel.

'—Morrel! est-ce qu'il les connaissait? demanda Château-Renaud.
Je crois qu'il avait été présenté à madame de Villefort seulement.

' N'importe, il aurait dû venir, ditDebray; de quoicausera-t-il, ce soir?
et enterrement, c'est la nouvelle dela journée; mais chut ! laissez-nous,
olc' M. le ministre dela justice et des cultes, il va se croire obligé défaires°n petit speech au cousin larmoyant.. *t les trois jeunes gens se rapprochèrent dela porte pour entendrele pe-llt speech de M. le ministre de lajusticeet des cultes.
Hcauchamp avait dit vrai; en se rendant à l'invitation mortuaire, il avait

r(jlcontré Monte-Christo, qui de son côté se dirigeaitvers l'hôtel de Dan-
C'-^s, rue de la Chausséc-d'Antin.. Le banquier avait de sa fenêtre aperçu la voiture du comte entrant dans
ia cour,etilétaitvcnuau-dovantdcluiavecun visage attristé, mais affa-
ble.

'—Eh bien ! comte, dit-ilen tendant la main à Monte-Christo,vous venez
""c faire vos compliments decondoléance. En vérité, le malheur est dans
"to maison ; c'est au point que lorsque jevous ai aperçu, je m'interrogeais
'"'''-mêmepour savoir si jen'avais pas souhaité malheur à ces pauvres Mor-
Ccrf> ce qui eût justifiéle proverbe : Quimal veut, mal lui arrive. Eh bien!
SUr ma parole, non, je ne souhaitais pas demal à Morcerf ; il étaitpeut-être
Î*"1 peu orgueilleux pour un homme parti derien, comme moi, et se devant
î?ut à lui-même commemoi; mais chacun a ses défauts. Ah! tenez-vous

len, comte, les gens de notre génération... Mais pardon, vous n'êtes pas de
notfe génération, vous,vous êtes un jeunehomme...Les gensde notre géné-
at>on ne sont point heureux cette année : témoin notre puritain de procu-

r': ,Ur du roi, témoin Villefort qui vient encore de perdre sa fille. Ainsi
Capitulez : Villefort, commenous disions, perdant toute sa familie d'une
a*v°nétrange; Morcerf, déshonoré et tué; moi, couvert deridicule par la
S(*clératesse de ce Bcncdctto, et puis...

"~~ luis quoi ? demanda le comte.
' Hélas ! vous l'ignorez donc ?

"-Quelque nonveau malheur ?
■*-- Ma (i11e...
■**"-' Mademoiselle Danglars?Eugénie nous quitte.

Oh ! mon Dieu ! que me dites-vous là !
V ** Lu. vérité, mon cher comte. Mon dieu! quevous êtes heureux de n'a-

"* ni femme ni enfants,vous !
Vous trouvez?

— Ah ! monDieu !
Et vous dites que mademoiselleEugénie...
Elle nia pU supporter l'affront que nous a fait ce misérable, et m'a

demandé la permission de voyager.
■— Et elle est partie ?—L'autre nuit.— Avec madameDanglars ?

Non, avec une parente... Mais nous ne la perdrons pas moins, cette
chère Eugénie ; car je doute qu'avec le caractère queje lui connais, clic
consente jamaisà revenir en France !

Que voulez-vous, mon cher baron? dit Monte-Christo, chagrins de
famille, chagrins qui seraient écrasants pour un pauvre diable dont l'en-
fant serait toute la fortune, mais supportables pour un millionnaire. Les
philosophes ontbeau dire, et les hommes pratiques leur donneronttoujours
un démenti là-dessus, l'argent console de bien des choses ; et vous, vous
devezêtre plus vite consolé que qui que ce soit,si vous admettez la vertu de
ce baume souverain ; vous, leroi de la finance, le point d'intersection de
tous les pouvoirs.

Danglars lança un coup d'Sil oblique au comte pour voir s'ilraillait ou
s'ilparlait sérieusement.— Oui,dit-il, le fait est quesi la fortune console, je dois être consolé ; je
suis riche.— Siriche, mon cher baron, que votre fortune ressemble aux Pyrami-
des ; voulût-on les démolir,on n'oserait ; osât-on, l'on nepourrait.

Danglars sourit de cette confiante bonhomie du comte.— Cela merappelle, dit-il, que lorsque vous êtes entré j'étaisen train
de faire cinq petits bons ; j'enavais déjà signé deux ; voulez-vous me per-
mettre defaire les trois autres ?—Faites, mon cher baron, faites.

Il y eut un instant desilence, pendant lequel on entendit crier la plume
du banquier, tandis que Monte-Christo regardait les moulures dorées du
plafond.— Des bons d'Espagne, dit Monte-Christo, des bons d'Haïti, des bons de
Naples ?— Non, ditDanglars enriant de son rire suffisant, des bons au porteur,
des bons sur la banque deFrance. Tenez, ajouta-t-il, monsieur le comte,
vous qui êtes l'empereur de la finance comme j'ensuis le roi, avez-vous vu
beaucoup dechiffons de papier de cette grandeur-là valoir chacun un mil-
lion ?

Monte-Christo prit danssa main, comme pour les peser, les cinq chiffons
de papier que luiprésentait orgueilleusementDanglars, et lut :

« Plaise à M. lerégent de la Banque de faire payer à mon ordre, et sur
les fonds déposés par moi, la sommed'un million, valeur en compte.

«Baron Danglars. »— Un, deux, trois, quatre, cinq, fit Monte-Christo ; cinq millions ! peste !
comme vous y allez, seigneur Crésus !

— Voilà comme jefais les affaires, moi ! ditDanglars.— C'est merveilleux, si surtout, comme je n'en doute pas, cette somme
est payée comptant.—Elle le sera, ditDanglars.— C'est beau d'avoir un pareil crédit ; en vérité, il n'y a qu'en France
qu'onvoit deces choses-là, cinq chiffons de papier valant cinq millions et
il faut le voir pour lecroire.— Vous en doutez?— Non.— Vous dites cela avec un accent... Tenez , donnez-vous-en le plaisir
conduisez mon commis à laBanque, et vous l'en verrez sortir avec des bons
sur le Trésor pour la même somme.— Non , ditMonte-Christo pliant les cinq billets , ma foi non , la chose
est trop curieuse, et j'enferai l'expérience moi-même. Mon crédit chez vous
était de six millions, j'aipris neufcent mille francs, c'est cinq millions cent
mille francs quevous restez me devoir. Je prends vos cinq chiffons depapier
que je tiens pour bons à seule vue de votre signature, et voici un reçu gé-
néral de six millions quirégularise notre compte. Je l'avais préparé d'avan-
ce ; car il faut vous dire que j'ai fort besoin d'argent aujourd'hui.

Et d'une main Monte-Christo mit les cinqbillets dans sa poche , tandis
ique de l'autre il tendait son reçu au banquier.

La foudre tombant aux pieds deDanglars ne l'eût pas écrasé d'une ter-
reur plus grande.— Quoi ! balbutia-t-il, quoi ! monsieur le comte, vous prenez cet argent?
Mais pardon, pardon, c'est del'argent queje dois aux hospices, un dépôt,
et j'avaispromis depayer ce matin.— Ah ! dit Monte-Christo, c'est différent. Je ne tiens pas précisément à
ces cinq billets , payez-moi en autres valeurs ; c'était par curiosité que j'a-
vaispris celles-ci, afin de pouvoir direde par le monde que sans avisaucun,
sans me demander cinq minutes de délai , la maisonDanglars m'avait payé
cinq millions comptant ! c'eût été remarquable ! Mais voici vos valeurs ;je
vous lerépète, donnez-m'en d'antres.

Et il tendait les cinq effets à Danglars , qui, livide , allongea d'abord la
main ainsi qu'unvautour allonge la griffe par les barreaux de sa cage pour
retenir la chairqu'on lui enlève.

Tout, à coup il se ravisa, fit un effort violent et se contint.
Puis on vit le sourirearrondir peu à peu les traits de sonvisage bouleversé.
Aufait, dit-il, votrereçu,c'est del'argent.— Oh ! mon Dieu, oui '. et si vous étiez à Rome, sur mon reçu, la maison

Thomson et French ne ferait pas plus de difficulté de vous payerqui vous
n'en avez fait vous-même.—Pardon, monsieur le comte, pardon !— Jepuis donc garder cet. argent?— Oui, ditDanglars en essuyant la sueur qui perlait, à laracine de ses
cheveux, gardez, gardez.

[ { La suite à demain.)

vous ne sauriez croire combien dans certaines localités on
souffre du régime exceptionnel fait au commerce et à l'indus-
trie belges par les dernières mesures du gouvernement néer-landais.

OPINION DES JOURNAUX SUR LENOUVEAU MINISTERS.
Indemxbance. — Onremarque que l'arrêté qui accepte la démission de M-Van de Weyer , lui donne la qualification d'envoyé extraordinaire et de minis-tre plénipotentiaire près lareine dela Grande-Bretagne, ce quipermet de sup-poser que M. Van de Weyer sera engagé à allerreprendre à Londres ses ancien-nes fonctions.
La première réflexion quenous avons à faire sur le nouveau cabinet , c'estQu'aussibien quela combinaison proposée par M. Rogier, ilmet définitivement

in terme ausystème des ministères mixtes, et rentre dansla vérité du gouver-
nement parlementaire. C'est un ministère franchement et complètement ca-tholique , et non plus un de ces cabinets qui ont marché dans les mêmes voiespendant quatre ans, avec le concours d'hommesqui sortaient des rangs de l'o-
pinion libérale pour la trahir et servir les intérêts de ses adversaires. C'en est
Mit de ces combinaisons bâtardesou mensongères ; le pays en est débarrassé ,
jj n'y a en ce moment qu'à s'en féliciter au nom de la morale publique et del'honnêteté politique.

Emancipatios. —■ Un ministère catholique vient terminer la crisequi duredepuis deux mois. Selon notre conviction, ce n'est là ni un dénoûmentheureux,ni un dénoûment définitif.
«ous disons de ce dénoûment,ce que nous avons dit de la criseministérielle :oest vn effet saris cause. A titre de solution provisoire , l'avènement de M. detheuxpeut avoir une cause certaine et irrésistible : la nécessité.
L'honorable Jl. de Theux aura eu l'incontestable mérite de terminer la crise.

Leprésent est assuré ; mais l'avenir n'est-il pas compromis ?
ttfiSEttvATEUR. — A merveille ! la politique mixte est donc décidément morte

et enterrée.
Le parti catholique nepourra plus désormais s'abriter derrière le mensongedu système unioniste. Les temps sont changés.
Ce sont ses chefs , ses amis , ses patrons les plus dévoués , les plu3absolus ,que l'on appelleà la direction des affaires du pays.
Eh bien , soit : cette situation nousconvient. Elle est au moins franche et

nette ; on saura à qui s'en prendre, on luttera à armes courtoises. Le parti ca-tholique pourrarépéter sa maxime favorite : qui n'estpas pournous est contrenous. C'est la guerre que l'on déclare à l'opinion libérale , et cette fois-ci aumoins, le parti ministériel marchera bannières déployées , sous lepatronage deM. le comte deTheux , l'expression la plus complète du système réactionnaire.Nous avions déjàdonné cette nouvelle dans notre édition du soir lorsque leMoniteur a publié un supplément extraordinaire contenant les ordonnancesqui oonstituent le ministère.
Ils ont antidaté ces ordonnances pour éviter toute plaisanterie ; mais ils au-ront beau faire , leur ministère est, et restera un ministère du 1"avril.
Joursal dk Bruxelles — Un interrègne ministériel est toujours une épo-que fâcheuse, car lepouvoir est désorganisé, les esprits sont en suspens, lespassions s'éveillent, l'intriguefait jouer mille ressorts. Le pays attendait avec

impatience que le provisoire cessât : aussi ne peut-il qu'applaudira la reconsti-tution du cabinet.
Toutefois on ne doit passe plaindre de la lenteur avec laquelle a été rem-plie la tâche difficileet délicate de composer le ministère. La s.igesse royale a

out prévu, tout pesé : elle n'a pris une détermination définitive qu'aprèsavoir
examiné toutes les pièces du procès, pour ainsi dire, qui se débat depuis plu-
sieurssemaines à la chambre comme dans la presse.

Le parti exclusif lui-même aété entendu. Il a exposé librement ses vues, ses
"Jées, ses projets, ses espérancus.La fraction de la chambre qu'on nomme le
centre gauche a été pareillement consultée. Elle a été conviée à fournir son
contingent à unnouveau cabinet, mais elle a reculé devant le fardean des affai-
res. Il ne restait plus qu'à adresser un appel aux hommes de dévouement: ils
ontrépondu à cet appel; c'est ainsi que M. le comte de Theux est rentré dans
l'administration où il avait 1 tisséde si honorables souvenirs.

Tout le monderendra justice à sou désintéressement, à sa probité, à sa capa-
cité ; il en a donné trop de preuves danssa carrière politique. SiM. le comte de
Theux n'avait consulté que ses goûts, il n'auraitpas échangé contre un porte-
feuille lecalme de lavie privée. Mais ily a des moments où toutes les considé-
rations personnelles doivent se taire devant l'intérêt général ; ce moment était
arrivépour M. le comte de Theux.

Nous dirons la même chose de ses collègues : à la suite d'un dissentiment
avec l'ancien ministre de l'intérieur, ils avaient donné leur démission loyale-
ment et sans aucune arrière-pensée. Ils quittaient le pouvoir avec le seul re-
gret de n'avoir pu opérer tout le bien qu'ils s'étaient promis de réaliser. S'ils
conservent leur portefeuille, c'est que d'autres n'ont pas voulu prendre leurplace, et cependant une grande latitude avait été laissée pour recomposer le
niiuistère sur une base nouvelle.

Dans un petit pays commele nôtre, par le temps qui court, le dévouementn est pas si commun qu'on ne doive au moins lui rendre hommage. C'est déjà,
ce nous semble, un titre à la confiance des chambres. Le nouveau ministère
n'arrive au pouvoir avec des menaces d'aucun genre : il se présente avec la
"fission de continuer la politique conciliatrice qui a généralement prévalu de-
puis quinzeannées, età laquelle le pays a dû son salut dansles circonstances
difficiles.

Sorti de la majorité parlementaire, il ne peut lui porter aucun ombrage:
c'est à elle qu'il s'adresse franchement, et qu'il demande un appui. On doit lui
rendre cette justice qu'il n'a pas été formé sous l'inspiration d'une pensée ex-

clusive : aussi n'y aura-t-ll lien d'exclusifdans sapolitique gouvernementale.
Nous savons fort bien que le cabinet du 31 mars sera attaqué avec amertu-

me, avec passion, avec déloyauté. Mais tel est le sort de tous les hommes qui
arrivent au faîte du pouvoir : c'est ce quirend chez nousle dévouementsi rare.
D'ailleurs, depuis 1811, les combinaisons les plus diverses ont été tentées : les
noms les moinssuspects au libéralisme ont été mis en avant jusqu'àM. Van de
Weyer. Chaque fois il y a eu vu redoublement deviolence dans le langage de
la presse et de l'extrême gauche. M. Van de Weyer lui-même, qu'onporte au-
jourd'huiaux nues, n'a-t-il pas été traîné dans la boue pour le seul motif qu'il
avait accepté un portefeuille.'' L'ex-ministre de l'intérieurpeut donner à ce su-
jet,à ses successeurs, des leçons de résignation philosophique qu'il n'a pas as-
sez pratiquées lui même.

Quoi qu'il en soit, nos adversaires ont souvent déclaré qu'ils ne voulaient
qu'une chose : c'est que le pouvoir fût replacé dans une position normale. Eh
bien ! qu'ils soient satisfaits, leur vSu est exaucé. Mais s'ils ont entendu par
làqu'un système exclusif fût opposé à un système exlusif, ils seront trompés.
Pas plus aujourd'hui qu'ily a quatre ans, nous ne demandons qu'il y ait en
Belgique des vainqueurs et des vaincus. Notre opinion n'entendni opprimer
ni être opprimée. L'arène constitutionnelle ouverte à tous, la liberté pleine et
entière à chacun, pas de privilège, ni au profit ni au détriment de qui que ce
soit, voilà ce que nous avons toujours voulu ; et nous sommes sûrs que telle est
aussi la pensée qui anime le ministère du 31 mars.

joursai du cmniERCE.— « Non, le pays ne ratifiera pas le nouveau cabinel,
car ce cabinet ne le représente en aucune façon. Ce cabinet est. entre le pays et
le rui, et il n'est pas assezfort pour couvrir leRoi. Ce noble rôle n'appartient
désormais qu'à l'opinion libérale. C'est elle seule qui peut couvrir leroi ; ce mot
couvrir n'est plus propredes qu'il s'agit de notre opinion: le mot propre est
soutenir le roi. Le nouveau cabinetauquel S. M. a accordé la préférence la dé-
couvre et n'aurapas la puissance de la défendre. Il est une nouvelle erreur de
S. M.

Le pouvoir, le gouvernementn'ont pas de plus ardents amis que nous, d'a-
mis plus désintéressés. En le voyant à chaqueinstant s'engager plus avant dans
une route dangereuse pour lui etpour le pays, au bout de laquelle est inévita-
blement l'abîme pour tous, nouscroyons '"que le premier des devoirs d'un hon-
nête journalest de lui crier : « voici où vous allez tomber. » Pournous, nous ne
nous lasserons pas de lui faire entendre ces paroles, jusqu'àce qu'il nous pa-
raisse les avoir entendues et comprises.

Eh bien, le gouvernementbelge suit, depuis1840, exactement lamême voie
qui a englouti le gouvernementde CharlesX. Ceux qui se rappellent l'histoire
de ce dernier gouvernement, ne peuvent s'empêcher de remarquer l'analogie
frappante qui existeentre M. de Villèle et M. Nothomb, entre M. de Martignac
et M. Van de Weyer, et entre M. dePolignac et de M. de Theux. Le prince de
Polignac était un tout aussi honnête homme queM. de Theux ; il a précipité le
pauvre Charles X. M. de Theux a cependant un avantage sur M. de Polignac,
c'est l'exemple même de M. dePolignac. On nous rapporte en ce momentun
mot de M. de Theux quiprouve qu'il ne se fait pas illusion sur la situation. Il
aurait dit à l'un de ses amis : « si leroi m'appelle au conseil, jerépondrai à l'ap-
pel duroi, maisje n'entrerai au conseil qu'àcontre-cSur. » M. de Theux voit
bien, il a trop d'esprit pourne pas levoir, que nos populations intelligentesne
sont pas avec lui ; et il sait bien enoutrequ'un gouvernement, et que le gou-
vernement belgesurtout ne peut se passer deleurs sympathies et de leur con-
cours.

Affaires deSuisse.
(Correspondanceparticulière du Journal de La Haye.)

Zurich , 30 mars.
« Notre gouvernement , poussé à bout par les actives menées des com-munistes , s'est enfin décidé à rendre une loi contre ces révolutionnaires

sociaux. On trouve d'un côté que la mesure est un peu tardive , et que
c'est venir enquelque sorte fermer l'écurie après que le cheval a été volé.
D'autre part , un gouvernement qui asi cordialement accueilli et presque
rémunéré les principaux criminels d'état de Lucerne a maintenant mau-
vaise grâce à prononcer des peines sévères contre des gens quine font après
tout que pousser à leurs dernières conséquences logiques les théories
que professe plus timidement, il est vrai , le parti quereprésente ce. gou-
vernement.

» Quis tulerit Gracchos de seditione querentes ?
«Telle est laréflexion qu'afaite ici à-peu-prèstout le monde. Nous dou-

tons fort d'ailleursque la loi puisse s'exécuter dans un pays où le commu-
nisme a fait d'aussi effrayants progrès que dans le nôtre , car on l'entend
prêcher ici jusque dans les écoles publiques des villes et des campagnes
depuisbientôt quinze ans , et cetenseignement , tout-à-fait àla portée de
la classe populaire , a fructifié dans notre canton au gré des instituteurs.
La corruption morale , cela s'entend de soi-même, a marché àla suite.
Nous ne parlons pas de l'irréligion , parce que tout a été dirigé dès long-
temps , et parles soins de l'autorité elle-même , vers ce triste but. La loi
qui proscrit le communisme donnera tout au plus lieu à quelquesprocès
quasi-politiques dont l'autorité se retirera battue et conspuée.

»On commence à craindre qu'il ne nous arrive en Suisse une seconde
colonie militante des Polonais. Ce serait un corps auxiliaire pour notre
Jeune Suisse, et bientôt après un noyau de conspiration qui attirerait sur
notre pays d'incalculablesdésastres.

«Les événements marchent moins vite à Berne que nous ne l'avions ap-
préhendé. Le parti Ochsenbcin qui a fait la dernière révolution a mainte-
nant à lutter contre une opposition à-peu-près inattendue , celle des dis-tricts du Jura , représentés par un de leurs anciens préfet , Stockmar qui .
sous le manteau duradicalisme , vise à l'émancipation de son pays natal ',le Jura catholique , et a derrière lui un parti nombreux fort dévoué et sur-
tout fort compacte. 11 est douteux que les Jurassiens soient favorablesà un projet d'attaque contre les cantons conservateurs, catholiques commela majorité de leur population, et à celui derenverser le pacte fédéral pour
placer la Suisse entière sous la domination d'un gouvernement exclusive-
ment allemand et peu favorable sans doute aux intérêts du catholicisme.

«Tandis que les cantons du centre continuent leurs préparatifs de dé-
fense, les Bâlois-campagnards,sans doute pour laisser une plus grande li-
berté de mouvement à leurs corps-lrancs, ont décidé qu'il n'y aurait point
chez eux de budget militaire pour cette année. Le corps des officiers de ce
demi-canton a vainement jusqu'iciprotesté contre cette décision. A la vé-
rité, par des motifs d'une nature toute différente, plusieurs cantons Ont
récemment émis le vSu que le camp d'instruction de Thoune ne fût pas
réuni l'étéprochain, dans la crainte fondée de collisions sanglantes entre
les miliciens des cantons appelésày envoyerleurs hommes.On ne sait si leur
demande sera exaucée.

«Des émigrations en masse d'habitants de Glaris et des Grisons se diri-
gent ence moment vers l'Amérique du Nord où de précédents émigrants
glaronnais ont déjà fondé unecolonie assez prospère, qui porte le nom de
New Glarus. L'émigration est devenepour les cantons pauvres et surpeu-plés, une compensationindispensable du service militaire à l'étranger qui
est de nos joursune ressource sans importance, outre que les cantons radi-
caux ne s'en soucient guère. On s'étonne que la presse suisse s'efforce sans
succès, il estheureusementvrai, de décrier l'unique débouché qui reste à
une population surpassant toutes les demandes de l'agriculture et de l'in-
dustrie indigène. Jamaisencore il ne s'était débité en Suisse plus d'absur-
dités en économie politique ni pris plus de mesures législatives plus défa-
vorables au progrès de larichesse sociale, que depuis que nous salarions àgrands frais des professeurs d'économie politique dans nos universités et
nos gymnases. D'ignorants journalistes ne cessent de conseiller à de mal-heureux campagnards qui n'ont guère d'autre propriété que leursbras sansemploi, de périr patriotiquement de faim dans leur pays, au lieu de courirdans l'étranger à la poursuite de la fortune.

«Nos manufacturiers des cantons duNord-Est ont ajourné, sans toute-
fois l'avoir abandonnée, leuridée favorite d'un Zollverein helvétique fer-
mant lafrontière suisse àl'importation étrangère des produits actuels de
leurs fabriques et de tous ceux qu'ilpourra leur plaire defabriquer à l'ave-
nir. Sans les troubles politiques qui concentrent aujourd'hui l'attention
sur dépluspressants intérêts, nous aurions vu paraître cetteannée un pro-jet de croisade commerciale contre laFrance et la haute Italie, au profitdes industriels de Zurich, de St-Gall, deThurgovic et de Glaris, qui en au-
raient seulsrecueilli les bénéfices. On nous réserve ce système d'isolement,
ce blocus intérieur pour des temps plus heureux. On aura dans l'inter-
valle eu le temps de familiariser Bàle, Neuchâtcl, Genève et autres états de
laSuisse occidentaleet méridionale avec la perspective assurée de l'anéan-
tissement de leurcommerce. »

Nouvelles-d'Angleterre.
Londres, 30 mars.

Au commencement de la séance de la chambre des lord de cejour, le duc deWellington a annoncé que le président du bu-
reau de contrôle soumettrait jeudi à la chambre une motion de
remerciement pour sir Henry Smith et les troupes qui ont com-
battu sous ses ordres dans la brillante affaire du 28 janviersur
les bords du Sutledje.

La séance de la noble chambre n'a d'ailleurs offert aucun
intérêt.

A la chambre des communes, sir Robert Peel a donné avis
pour jeudi de la présentation d'une motion semblable à celle
annoncée à la chambre des lords par le duc de Wellington.

Après la présentation de quelquespétitions sir JamesGraham
a fait la motion que l'ordre du jour fût suspendu, afin que la
chambrepût s'occuper immédiatement du bill pour la protec-
tion des personnes et des propriétés en Irlande. L'orateur a
insisté sur la nécessité de discuter sans délaice bill.

Sir W. Somerville, représentant irlandais, a présenté un'
amendement tendant à ce que l'ordre du jour fût suivi d'abord
et virtuellement à l'ajournement duprojet.

« Les dispositions du hill.a dit l'oratcur,sont d'unerigueur extrême et je



doute que le secrétaire d'état de l'intérieur parle bien sérieusement lors-
qu'il dit que le gouvernement est pressé de voir adopter cette mesure. Le
projet a été renvoyé par la chambre des lords à cette chambrc.,et comment
se fait-il que le gouvernement l'ait laissé dormir pendant près d'un mois ?
Les membres irlandais regrettent vivement que leur devoir les oblige de
s'opposer à lapremière lecture du bill, surtout parce que la discussion sur
ce point doit avoir pour ell'et d'ajourner l'adoption du bill sur les grains
pour plusieurs semaines. Dun autre côté, le projet soulève de si graves ob-
jections quenous devons insister pour l'ajournement. Si le parti protection-
niste votait aujourd'hui avec le cabinet, ce serait pour retarder le plus
possible l'adoption du bill sur les grains, sans s'inquiéter des souffrances et
des sentiments du peuple irlandais. Dans son véritable intérêt le gouver-
nement devrait consentir à remettre la première lecture dun bill qui con-
tient des mesures coercitives si rigoureuses après la présentation et l'adop-
tion des autres mesures qu'il a leprojet de soumettre au parlement pour
l'amélioration de la situation de l'lrlande. »

M. Smith o'Brien, le fongueux membre de l'association du
rappel, appuie la motion d'ajournement; il prédit à sir James
Graliani que s'il insiste pour l'adoption duprojet,il rencontrera
une formidable opposition dans ses diverses phases.

Sir James Graham déclare qu'il ne peut consentir à l'ajour-
iiement.

La discussion continue.

Nouvelles d'Espagne.
Madrid, 25 mars.

Le président du conseil a eu une longue conférence avec plu-
sieurs évoques qui se trouvent en ce moment à Madrid. Il a été
traité dans cette conférence , des moyens de doter d'une ma-
nière convenable et permanente , le culte et. le clergé ; mais on
ignore le résultat positif de ces solennelles délibérations.

On dit que le ministre des finances va publier un travail qui
réduira considérablement les charges de l'état. L'apparition de
ce travail sera saluée par une satisfaction générale.

Les nouvelles des provinces sont généralement favorables.
Les prévisions dedésordre ne se sont réalisées suraucun point.

Il paraît que les bruits relatifs à un projet de réorganisation
de la garde royale, é'aient sans fondement. Le Reraldo dément
cette nouvelle, en faisant remarquer que c'est une nouvelle édi-
tion de bruits fréquents répétés pour inquiéter les esprits sur
les intentions du gouvernement. Le ministère ne songe pas du
tout à organiser la garderoyale.

Résurrection de la presse périodique. Sous cette rubrique
El Ca.itellano dit que des symptômes de résurrection se mani-
festent dans la presse périodique. Les journaux qui avaient
encore un peu de vitalité vont se ranimer. Le Clamorpublico a
distribué un bulletin littéraire et industriel. L'Eco del Comer-
cio annonce qu'il ne tardera pas à reparaître. Ainsi la dispari-
tion de ces journaux était une comédie. Les feuilles absolutistes
elles-mêmes renoncent déjà à leur silence temporaire.
Circulaire adresséepar le ministre de la justice, M. Egana, aux procu-

reurs fiscaux près les divers tribunaux de l'Espagne.
a D'ordre de S. M. je vous remets les exemplaires ci-joints du décret

royal, du 18 de ce mois, actuellement envigueur, afin que vous en obte-
niez l'exact et ponctuel accomplissement. Le gouvernement de lareine,
fermement résolu à ne s'écarter, dans aucun de ses actes, de la ligne de
conduite qu'il s'est tracée à lui-même en décidant la publication du ma-
nifeste du 19 de ce mois, ne consentira jamaisà ce que la presse continue
d'être comme elle l'a été généralement jusqu'à ce moment, un motifpres-
que constant de scandale et un brandon de désordre, jeté chaque jourau
seinde la société sans défense, pour l'embraser et la consumer. Le gou-
vernement ne redoute pas la discussion, l'examen, la censure modérée et
décente de ses dispositions : le gouvernement respecte sincèrement l'exer-
cice de ce droit constitutionnel, tant qu'il se renferme dans les bornes
prescrites , m u's il ne peut tolérer, et il ne souffrira point, par attachement
aux institutions etpar respect pour sa propre dignité, que la presse, abu-
sant de ce droit, continue à donner àla nation les déplorables exemples de
licence etd'immoralité qu'elle a montrés dans ces derniers temps. Les tri-
bunaux de la justice sont institués pour réprimer de semblables excès : les
dénoncer et réclamer contre leurs auteurs le châtiment qui leur est dû,
appartient au ministère fiscal, auzèle duquel la législation en vigueur im-
pose de rigides devoirs ; et le gouvernement ne permettra pas qu'on les ou-
blie ou qu'on les néglige. A ces causes.je vous rappelle donc le contenu des
articles 21 et 25 du décretroyal du 6 juillet 1845, et je vous enjoins, at-
tendu les dispositions prescrites par ce décret et par les autres publiés sur
cette matière, d'être un défenseur assidu et vigilant de la société et de ses
intérêts les plus vitaux, en dénonçant les écrits qui, à votreavis, seraient
compris dans l'art. 5 du décret royal du 10 aviil 1844, dans les articles 1
et 2 de celui du 6 juillet 1845, et dans le décret royal du 18 du présent
mois; et en réclamant, avec une sévère et impartiale énergie, l'application
des peines encourues par les contrevenants à ces décrets; ou en donnant
des instructions claires et précises à vos subordonnés afinqu'ils agissent de
la même manière ; car le gouvernement de S. M. ne pardonnera pas la moin-
dre faiblesse du ministère fiscal dans cette partie si importante de ses obli-
gations. ■— Dieu vous garde !

Madrid le 23 mars 1846. Egana. »

Affaires dePologne.

Unecorrespondance de Vienne du 26 mars dit que le moment
est venu oui I est possible de jeter un coup d'Sil impartial sur
les événements qui se sont passés endernier lieuen Gallicie et
dans le grand-duché de Posen, et deremonter jusqu'à leur ori-
gine. Mous allons remplir cette tâche sous un point devue pu-
rement historique, et nous resserrerons le tableau autant que
possible :

Lorsque la révolution de Pologne des années 1830 et 1831 eût échoué,
il seferma en France, en Angleterre et en Belgique une émigration polo-
naise, qui mit en Suvre tous les moyens dont elle pouvait disposer pour'bouleverser les pays qu'elle avait quittés, soit volontairement, soit par né-
cessité. L'émigration se divisa en factions , qui toutefois étaient d'accord
quant à l'entreprise ; elles abandonnaient au sticeès de l'événement à faire
triompher l'une ou l'autre opinion dans leurs propres rangs. Ainsi chaque
paiti suivait une double direction, d'abord celle qui était commune à tous,
lerenversement de l'ordre de choses existant, puis leur tendance particu-
lière qu'il est permis de qualifierd'aristocratique, de démocratique et de
communiste, bien qu'il so:t moins aisé d'indiquer leurs efforts avec une
égale précision. Toutefois, l'entreprise laplus récente peut être envisagée
comme étant principalement l'Suvre de la faction démocratique. En cela,
elle a eu l'appui despartis placés au dessus et au dessous d'elle; celui du
parti aristocratique, parce qu'il voulait le bouleversement avant tout , ce-
lui des communistes , parce qu'elle s'imagina pouvoir puiser chez ceux-
ci des moyens de séduction. Afin de préparer l'explosion,on employa la ca-
lomnie contée les gouvernements; on éleva dessoupçons contre toutes leurs
mesures administratives; on fit parcouriren tous sens par de nombreux
émissaires les pays qu'il s'agissait de soulever ; on répandit par cent mille
des pamphlets révolutionnaires sous la forme de catéchismes démocrati-
ques, de dissertations, d'appels à larévolte, d'instructions sur la manière
defaire la guerre par guérillas. Partout les partis réunis placèrent en pre-
mière ligne de leurs aetlons patriotiques le massawc des non-Polonais ,

surtout des Allemands, recommandant de les exterminer par le glaive, le
poignard et,en cas de besoin, par le poison, ainsi quele prouvent irréfraga-
blcment les instructions émanées des chefs du soulèvement.

Dans la seconde moitié du mois de novembre dernier, il fut tenu un con-
ciliabule où figurèrent les soi-disant députés des cinqrégions représentant
l'ancien territoire de laPologne, division adoptée par les chefs de l'entre-
prise dans le but de faciliter leurs opérations. Ces régions étaient: le grand-
duché de Posen, la Gallicie, leroyaume dePologne, la Lithuanicet le ter-
ritoire de la ville libre de Cracovie. Dans leur plan stratégique, ils avaient
placé en première ligne d'opération un coup-de-main pour s'emparer des
forteresses de Posen, de Thorn et, s'ilétait possible, d'une troisième située
dans la vieillePrusse. Presque simultanément la révolte devait éclaterdans
toute l'étendue des territoires de Posen, de Cracovie et dans la Gallicie oc-
cidentale ; d'après les prévisions des conspirateurs, le soulèvementdu reste
de laPologne devait être la conséquence inévitable de ce premier mouve-
ment. L'explosion delà révolte était fixée entre le 17 et le 21 février, et
c'est dans ce sens quedes instructions furent données aux complices dans
ces différents pays. Le succès de cette première partie del'entreprise devait
être suivi de la guerredans leroyaume dePologne.

D'heureux hasards, dont la vigilance du gouvernement prussien sutpro-
fiter, ont fait avorter le projet de s'emparer des forteresses, qui devaient
servir de base aux opérations futures, et ont comprimé ainsi l'insurrection
des campagnes dans le grand-duché dePosen. Pour le cas où l'entreprise
manquerait dans le grand-duché, les instructions du comité central pres-
crivaient que cetéchec n'eût point de conséquence à l'égard de l'explosion
dans le territoire de Cracovie et en Gallicie, voulant au contraire quece qui
auraitété perdu dans le grand-duché de Posen fût regagné dans les deux
autres pays. Le sénat de Cracovieet les résidents des trois cours protectrices
de cette ville furent avcitis d'une manièrecertaine que la révolte dans le
territoire de larépublique de Cracovie était sur le point d'éclater ; l'explo-
siony était fixéeau 13 lévrier ; lesconjurés étaient à leurs postes.L'appari-
tion imprévue de la faible garnison dePodjorze dans Cracovie déjoua l'en-
treprise pour ce jour-là,et dérangea les calculs du contre-coup qu'une le-
vée de boucliers sur le territoire de Cracovie devait opérer sur la Gallicie.
Les événements qui se sont passés dans le cercle de Tarnow, le 18, ainsique
dans la nuit du 18 au 19 février , ont démontré avec quelle exactitude
scrupulei'se les conjurés de ce cercle ont exécuté les ordres reçus , et ont
accueilli la fausse nouvellerépandue avec soin, comme quoi le coup-de-
main sur laville dePosen auraitréussi et le grand-duché serait en armes.
Les faits qui s'y rapportent sont connus par les relations oflieielles de Tar-
now, qui ont été publiées alors.Les tentatives que firent les conjurés pour
soulever le peuple des campagnes échouèrentdevant la fidélité de ces popu-
lations et non enraison de laprime qu'ona supposé avoir été promise pour
tout insurgé qui serait livré mort ou vif, mensonge aussi perfide qu'absurde,
inventé par la faction du bouleversement pour masquer lefait que ces ten-
tatives de séduction dans le sens démocratique et communiste avaient
échoué contre le peuple même. On solde des conspirateurs et des assassins
avec de l'argent ; mais ce n'est pas au moyen de primes qu'un gouverne-
mentachète des populations entières ; c'est par des bienfaits et eu remplis-
santses devoirs avecfidélité.

Lorsque la nouvelle du coup manqué dans lecercle de Tarnow (celui sur
laréussite duquel l'émigration croyait pouvoir le plus compter) vint à se
répandre dans les cercles voisins parles fuyards, on y fit par-ci par-là des
tentatives de révolte, ainsiqu'il a été dit dans le temps ; partout néanmoins
elles vinrent se briser contre larésistance du peuple des campagnes, mais
ces tentatives n'amenèrent pas desrésultats aussi sanglants que dans le
cercle deTarnow, oùces scènes furent provoquées par les violences que les
conspirateurs voulurent exercer contre les paysans. Dans ce dernier cercle
on n'en est venu aux voies de fait qu'après que les conjurés eurent tué à
coups de pistolets quelquespaysans qui résistaient à leurs caresses. Dans
d'autres cercles, les insurgés s'yprirent dans leurs essais isolés avec plus de
douceur;aussi les gens de la campagne se bornèrent-ils à les faire prison-
ners et à les conduire dans les chefs-lieux du cercle. Des insurgés qui voulu-
rent propager le mouvement,surtoutdans lecercle de Sandcc,en formant des
bandes isolées, en organisant lebrigandage et en ameutant lespaysans con-
tre leurs seigneurs,furent bien vite domptés par ceux mêmes qu'ils avaient
vouluséduire, à l'aide de quelques détachements de troupes. Très-fréquem-
ment on a vu les paysans des propriétaires qui montraient de l'éloignement
pour l'entreprise révolutionnaire , leur servir de garde défensive de leur
propre mouvement , occuper les avenues de leurs châteaux et de leurs
bâtiment d'économie et repousser les attaques des chef de bandes.

L'entreprise sur Cracovie, destinée à jouer un grand râle comme mo-
dèle, est devenue un simple épisode de ce drame criminel en suite de l'oc-
cupation tempestive de cette ville.

Quant aux troupes impériales , si l'on excepte la nuit du 21 au 22 fé-
vrier, où elles eurent à soutenir l'attaque des conjurés dans la ville de
Cracovie , puis lareprise de Podgorze , enfin la marche sur Wieliczka , —elles n'ont pu du reste prouver leur bravoure et leur fidélité que par leur
persévérance à supporter des marehes forcées par le plus mauvais temps ,
par une discipline sévère et par des privations cic tout genre. La troupe na
pas été dans le cas de tirer vn seul coup de fusil dans l'insurrection proje-
tée par l'émigrationen Gallicie.

Que reste-t-il de cette criminelle entreprise ? D'une part, une situation
sociale du pays troublée ; une masse considérable de fortunes compromi-
ses; un grand nombre d'individusarrêtés et de victimes de leurs propres
méfaits ; d'autre part, des devoirs imposés au gouvernement et qu'il saura
remplir.

Les journaux publient aujourd'hui la circulaire suivante,
adressée par le prince Paskewitch, gouverneur de la Pologne, à
tous les ministres russes près les cours étrangères :

Varsovie, 18 mars.
a Sa Majesté l'empereur ayant été informé de la tentative armée com-

mise à Siedlee et des révoltes qui ont éclaté à Cracovie , en Gallicie et dans
le duché de Posen , a adressé un ukase impérial au sénat dirigeant pour
déclarer le royaume de Pologne et les gouvernements de Volhynie et de
Podoiie en état de siège. D'un autre côté aucun mouvement n'est survenu
dans leroyaume depuis la dernière dépêche que j'ai eu l'honneur de vous
adresser. La Gallicie se pacifie et depuis l'attaque dirigée contre Posen l'or-
dre n'a pas été matériellement troublé dans le grand-duché. J'ai cru à pro-
pos, Monsieur , de vous donner ces renseignements , afin de vous mettre à
même de contredire les nouvelles erronées publiées par des journaux
étrangers.

Les trois assassins de Siedlee, ont subi la peine capitale. La peine de deux
des instigateurs de la révolte, qui n'a pas versé de sang, a été commuée en
celle de la déportation et des travaux forcés dans les mines. Puissent ces
exemples d'un prompt châtiment du crime , empêcher larépétition de ten-
tatives de nature à compromettrele sort des populations entières.Le peuple
des campagnes et lamasse de la population se sont montrés partout fidèles
au gouvernementet ont résisté aux séductions qui leur étaient ollertes.Les
pays guidés par leur bons sentiments , ont arrêté et livré aux autorités tous
les étrangers qui se présentaient à eux sans passeports ou sans papiers en
règle, et n'ont commis aucun excès à leur égard. »

Signé, Le PniNCE de Varsovie.

Voici, d'après une correspondance de la Gazette d'Augsbourq,
quelles sont les conditions indiquéespar les autorités provincia-
les de la Gallicie au gouvernement central à Vienne , comme
pouvant seulesrétablir l'ordre dans celte province :

1° Amnistie pous tous les criminels politiques à l'exception des chefs de
la dernière insurrection ; l'amnistie comprendrait même les personnes com-
promises en 1830.

2° institution d'une police générale aux fiais de l'état et faite par des
fonctionnaires publics.

3° Etablissement d'un système judiciaire général par l'état, surtout

pour la première instance, joint à rm controle efficace de tous les fonction--
naires pour faire cesser l'immoralité quirègne parmi cette classe.

4° Protection et développement des classes moyennes qu'ilfaut fortifier
enfavorisant l'industrie, en mettant un frein efficace à l'usure qui ronge la
province, en vivifiant le commerce.

5° Enfin travailler à moraliser le peuple en améliorant les écoles élé-
mentaires déjà existantes, en en créant de nouvelles et en réduisant les cor-
vées. Quant à les abolir entièrement, ajoute l'auteur de cette lettre, c'est
chose impossible, non seulement à cause de pertes inouies que cette mesure
occasionnerait aux nobles, mais parce que ce serait un précédent très-dan-
gereux vis-à-vis des paysans des autres provinces.

On écrit de Cracovie, le 23, à la Gazette universelle alle-
mande :

Hier, un ordre a été publié dans l'arrondissementde Wado--
wice (Gallicie) pour faire savoir aux paysans qu'ils auront à
faire les corvées tout comme avant l'insurrection. Aujourd'hui 1

on pouvait voir de chez nous passer beaucoup de troupes par
Podgowze, pour aller dans les arrondissements de Wadowiceet
de linrhnia. Dans cet arrondissement, ainsi que dans celui de
Tarnow, un ordre a été publié d'après lequel tous ceux qui
acquerraient par achat ou échange avec les paysans des objets
valant plus de 5 florins, seront traduits devant le conseils de
guerre.

On dit que, le 6 avril, des commissaires des trois puissances*
protectrices se réuniront ici pour organiser la république do
Cracovie d'une manière définitive. Les deux nobles qui étaient
venus ici de la Pologne russe, Mazaraka et Wond.i, n'ont pas été
arrêtés, mais ont réussi à s'enfuir. Le président du sénat, M.
Schindler, n'est pas encore de retour de Vienne.

Cours des Fonds Publics.
Bourse dAmsterdam du 1er Avril.

COURS
'i1".,,.., OUVERT. FERME.

Int. "ilma'B-
Dette active 2} 60A 60} 60 «

,nito dito 3 73 73 73TViDito en liquidation 3 ■—■ — —.
Dito dito 4 94i} 95 95IDito des Indes 4 — 94A

Pays-Bas. .(Syndicat <t _ 99 1 _
lnit° 3j — 89} -ISoeiété de Commerce. ... 4a 168»- 168} 168}lAct. du lac de Harlem. ... 5 — — —(Chemin de fer duKlim.. .. 5} — 111} _
'Act.du'hemin defer Hofland. — — _
}üblig.Hope&C. 1793&181G5 — 105} 105 1
IDito dito 1828&1829 5 — 101} —llnsciipt. au Grand Livre .. 6 — —

K.ue«f<** 'Certificats au dito 6 — —" ÇDito inscriptions 1831& 1833 5 — 97 —JEmprunt de 1810 4 — 90 } —f Id. chez Slieglitz et Comp. 4 — 89 —/Passive 5 —[Dette différée à Paris — 6ft —
"*.-r.-..~..*.r. ÏDifened .—. —Espagne . >Ardo;ns 5 _

pito 3 - 37* -T
Coupons Ardoins — 20 ■

{Obligations Goll. & Comp. . 5 — — —AlltricHc . ./Dito métallique» 5 — —Dito dito 2§. — 61 ilerance ... [Inscriptions au Grand-Livre. 3 -Pologne . . Actions 183G/ _ _
Brésil 'Emprunta Londres 1839 . . _ _

''' '/ Id. id 1843. . . _ 84» —Portugal . . Obligations à Londres. ... 3 59} 59 » 59 *
Bourse de Paris du 31 Mars.

I conas
Int/30,narB. Om*RT- FEBBg-

France . . fCinq pourcent I - 120
(trois pourcent. ....... 1 — (J4

iEmprunt Ardoin ! —Ane. différée sans j - _ _
Nouv. dito !
Passive I — . .

Waples . . . 'Certificats Falconet j — 10125 —Pays-Bas. . Dette active 2} — __ —.
/Dette active 5.1 — ■

_
Belgique . .|Dito 3 — — _

(Banque belge 930 1945 —Etats-Unis .'Obligations delà Bait([ue. ■ — i — —
Bourse d'Anvers du 1erAvril.

Métalliques , 5 % » . — Naples , 5 % ». — Ard , 5 % 19, 19 i. _Dettedifférée ancien , ». — Passive 5% » . — Lots de Hesse a . — Cours après laBourse (2} heures^. Ardouiu 19£ cours.

Bourse de Londres du 30 Mars.
3%C0n5.96},}. -2} % Holl. 59»., ». —4 % id. 94. — Esp. 5%25» »

3%36},}.-P0rtug.50,58.-Russeslu9». * ' *"'
Boursede Vienne du 26 Mars.

Me'lalliques ,5 % 112}. — Lots de fl 500, 154}. — Lots de fl. 250, 123 ».
Acfions de la Banque 1570.

CUMINS DE FERHOLLANDAIS ET RHÉNAN.
Heures de départ et d'arrivée de La Haye àArnhem ,

par Amsterdam et Utrecht.

Départ Départ Arrivée Départ Départ Arrivée
lE La Haïe, de Harlem a Ahisterd. d'Aiustebd. d'Utreght. aArniiem.

h. m. h. ni. h. in. h. m. h. m. h. m.
8 15 9 47 10 17 7 45 8 55 10 35

12 45 2 3 2 30 II 55 1 05 2 45
4 15 5 46 6 16 5 27 6 37 8 17
7 15 8 46 9 16

Heures de départ et d'arrivée d'Arnhem à La Haye
par Utrecht etAmsterdam.

Départ Départ Arrivée Départ Départ Arrivée
d'Arniusm. d'Utrecht. a Aiisterd d'Amsterd. de Harlem, aLa Haye.

h. ni. h. m. h. m. h. m. 11. ni. h. m.
7 10 8 50 10 00 8 30 9 05 10 31

11 30 1 10 2 20 1 00 I 30 2 45
3 35 1 15 6 25 4 30 5 5 6 31

7 30 8 5 9 32
g^s-aßeg-agggf-^B*^^

(LA Ï3 tYE , chez iéopoîtlLS*b«sssîerg , Lage Nieuwstraat.
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